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Règlement d’attribution des titres restaurants  

(Juin 2024) 
 

PREAMBULE 

Afin de participer au maintien du pouvoir d’achat, le Conseil d’administration en date du jeudi 04 juillet 
2024 a décidé, au titre de l’action sociale de l’attribution de titres restaurants au profit des agents du 
CDG70. 

Le Comité Technique lors de sa séance du 28 juin 2022 a émis un avis favorable sur cette attribution. 

 

Le présent règlement s’appuie notamment sur :  

- Les articles L. 3262-1 et suivants du Code du travail ;  
- Le Code Général de la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article L 732-2 ; 
- Les règles définies par la Commission Nationale des Titres Restaurant, instance nationale de 

régulation du système des titres restaurant. 

Ces règles du présent protocole sont fixées sans préjudice des évolutions législatives et réglementaires 
applicables à la Fonction Publique Territoriale. 

 
Article 1 : Définition 
Le titre restaurant est un titre spécial de paiement cofinancé par l’établissement et par les agents, 
destiné au règlement, par ces derniers, de tout ou partie du prix de leurs dépenses alimentaires. 
Avantage en nature, il est exonéré de charges sociales et net d’impôt dans la limite d’un plafond défini 
par les textes. 

La valeur faciale du titre restaurant est de 8 euros, 60 % pris en charge par le CDG70 et 40 % pris en 
charge par l’agent. 

 

Article 2 : Bénéficiaires 
Peuvent prétendre à l’attribution de titres restaurants, sous réserve des conditions énoncées à l’article 
3, les agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit public et privé dont le contrat est d’une durée 
supérieure à 6 mois à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel. 

Sont en revanche exclus du bénéfice de l’attribution des titres restaurants :  
- Les agents du service interim, 
- Les agents en stage (au titre de leur formation scolaire et professionnelle) 
- Les agents employés à titre accessoire (vacataires par exemple) 
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Article 3 : Conditions d’attribution 
 
 Article 3.1 – Détermination du nombre de titres restaurant 
Chaque jour de présence effective de l’agent ouvrira droit à l’attribution d’un titre restaurant sous 
réserve des conditions définies à l’article 3.2 du présent règlement, les jours de télétravail étant 
assimilés à des jours de présence effective. 

Il ne peut être attribué de titre restaurant en cas d’absence au poste de travail pour une demi-journée 
ou une journée entière, quel que soit le motif de cette absence :  

- Congés de maladie et d’accident du travail, 
- Congés de maternité / paternité, 
- Absences non justifiées,  
- Autorisations spéciales d’absences, 
- Grève, 
- Les stages, formations et les missions extérieures ; 

 
En effet, les jours de formation et les jours de déplacements professionnels n’ouvrent pas droit aux 
titres restaurant, ceux-ci faisant l’objet d’une prise en charge spécifique par l’employeur. 
Les titres restaurant ne sont pas cumulables avec la prise en charge des frais de repas. 
 
 Article 3.2 – Temps de travail journalier minimum  

Conformément à la législation en vigueur, un agent ne pourra se voir attribuer un titre restaurant qu’à 
la condition d’avoir bénéficié d’une pause repas entre deux séquences de travail. 

Le temps de pause devra donc être compris dans l’horaire de travail journalier. 

Les salariés à temps partiel dont la journée de travail se termine avant ou débute après la pause 
déjeuner sont donc exclus du dispositif. 

 
Article 4 : Modalités d’attribution 
Les titres restaurant seront distribués chaque mois avec les bulletins de paie sur la base des droits 
acquis le mois précédent. Toute absence ou changement de situation d’un agent sera donc traité le 
mois suivant. 
Le pôle finances assurera la gestion des titres restaurant à partir des informations collectées via le 
logiciel de pointage Kelio. 

Toute erreur dans l’attribution des titres restaurant sera régularisée par le retrait ou l’attribution de 
titres supplémentaires le mois suivant. 

 

Article 5 : Règlement de la quote-part agent 
Les agents régleront leur quote-part chaque mois, par précompte sur leur rémunération. 
Ils devront pour cela remettre au pôle finances le formulaire d’autorisation de prélèvement. 
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Article 6 : Utilisation des titres restaurant  
Conformément à la législation en vigueur, l’utilisation des titres-restaurant demeure interdite le 
dimanche et les jours fériés. 
Le salarié peut payer tout ou partie de son repas avec ses titres-restaurant dans les lieux suivants :  
 • Restaurants et certains commerçants assimilés (charcuteries, traiteurs, boulangeries, 
commerces de distribution alimentaire, etc.)  
 • Détaillants en fruits et légumes  
 
Les titres sont valables pour des aliments immédiatement consommables ou qui serviront à la 
préparation du repas du salarié :  
 • Plats cuisinés ou salades préparées  
 • Sandwichs  
 • Fruits et légumes, produits laitiers, etc.  
 
Article 7 – Forme des titres 
Le CDG70 a opté pour l’attribution de titres restaurant en version dématérialisée. 
Cette carte de paiement dédiée, permettra notamment le débit exact de la somme à payer dans la 
limite du montant maximum journalier défini par les textes (25 € au jour de la rédaction de ce 
règlement). 
 
Article 8 – Option d’adhésion 
L’adhésion des agents au bénéfice des titres restaurant n’est pas obligatoire, celle-ci s’effectuera 
nécessairement par écrit sur la base du formulaire qui leur sera remis. 
 
L’option d’adhésion sera irrévocable pour l’année civile (y compris pour la période de démarrage à 
décembre 2024) et reconduite automatiquement d’année en année, sauf demande écrite adressée au 
pôle finances avant le 1er décembre de l’année N pour l’année (N+1). 
La demande d’adhésion ou de renonciation sera effective le mois suivant sa réception par le pôle 
finances. 
 
L’agent renonçant à l’attribution de titres restaurant ne pourra pas solliciter de compensation 
financière et la renonciation demeurera irrévocable jusqu’au terme de l’année civile faisant l’objet de 
la demande. 
 
Article 9 – Sécurisation des titres  
En cas de perte, de vol ou de dysfonctionnement d’une carte, l’agent pourra procéder à la mise en 
opposition, à sa désactivation et à son renouvellement en cas de dysfonctionnement. 
 

Article 10 – Modification du règlement 
Toute modification ultérieure du présent règlement sera soumise à l’accord de l’assemblée 
délibérante. 
Toute clause du règlement qui, à l’avenir, deviendrait contraire aux dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles en vigueur serait nulle de plein droit. Son annulation fera l’objet 
d’une information sous forme de note de service. 
 
 
 
















